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Règlements 

Drogue

La possession et/ou la consommation de drogue sont interdites sur le site. Tout participant contrevenant
à cette règle sera expulsé du site.

Alcool

L’alcool est permis sur le site au plus de 18 ans. L’alcool devra être remis aux organisateurs  au début
du GN. Elle sera entreposée à l’auberge et sera redistribuée au joueur durant le GN à l’aide d’un système de
coupon. Il est seulement possible de consommer de l’alcool à l’intérieure de l’auberge. En cas où les règles ne
sont pas respectées, les organisateurs se réservent le droit d’appliquer une sanction appropriée. 

Armes et équipement

Les armes de combat et autres équipements doivent être sécuritaires. Les armes doivent être assez
rembourrées. Les boucliers doivent être entourés d’une couche de mousse. Les armures ne doivent pas avoir
d’extrémités perforantes ou tranchantes . Il est interdit d’utiliser de l’équipement défectueux.

Feu

Il est interdit d’allumer des feux à d’autres endroits que ceux réservés à cette fin. Il est aussi interdit de
déplacer les torches. 

Vitre

Il est à éviter d’avoir des contenants en vitre, car ceux-ci peuvent casser.

Déchet

Tous les déchets doivent être déposés aux endroits indiqués. Les participant(e)s malpropres pourront se
voir interdire l’accès au prochain GN s’il contreviennent à ce règlement.

Comportement

En tout temps les participants doivent avoir un comportement hors jeu respectueux d’autrui. Tous
comportements déplacés se verront sanctionnés. 
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